
Image not found or type unknown

Depart anticipé plan social

Par irian, le 11/01/2013 à 11:56

Bonjour

Mon entreprise effectue un PSE ,nous avons eu la liste des postes supprimés , mais pas
encore les noms des salariés.
Mon poste est concerné ( je suis le seul a ce poste ), dans un premier temps tres affecté , je
me suis mis a la recherche d un emploi et j en ai rapidement trouvé un.

le probleme c'est que je ne sais toujours pas quand je vais recevoir ma lettre de licenciement
et quand je pourrais sortir, etant donnée que les syndicats utilisent tous les recours pour
reculer le processus ( chose que je comprends parfaitement )

que puis je faire pour sortir au plus vote poste actuel et pouvoir commencer mon nouveau job
( dans 2 mois ) , sans perdre mes indemnités de licenciement ? 

merci

Par P.M., le 11/01/2013 à 12:07

Bonjour,
Je vous conseillerais justement de vous rapprocher des Représentants du Personnel pour
voir ce qui est possible justement éventuellement en fonction de votre situation particulière...
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